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Dispositif national APP-Entreprises

Enjeux, principes et modalités d’engagement

1 - Contexte

Les APP développent leur activité au niveau local au service de publics diversifiés. La mise en œuvre de la démarche pédagogique, constitutive de l’identité APP, est assurée, dans la grande majorité des cas, par une structure préexistante, la plupart du temps un organisme de formation dit « organisme porteur ». L’Etat (DGEFP) leur attribue une partie des moyens financiers attachés à l’accueil de publics spécifiés et leur accorde, simultanément, un label référé au cahier des charges national des APP. En fonction des contextes locaux et/ou régionaux, les APP interviennent dans le cadre de politiques définies par les régions, les départements ou les collectivités locales. L’accueil de salariés est très variable d’un APP à l’autre et représente, à ce jour, en moyenne, 10% du total.

Inscrits dans un fonctionnement en réseau au niveau régional et national, les APP bénéficient dans les 3/4 des régions, des services d’une animation régionale. L’animation nationale met à disposition des équipes APP des outils de communication et organise des modalités d’échanges et de coopération. Elle a, en particulier, permis la mise en place et le suivi de partenariats opérationnels (CNED, Ministère de l’Intérieur, reconversion des joueurs de football professionnels, ANFA…).

2 - Enjeu

Le projet APP-Entreprises s’inscrit dans la continuité du travail en réseau engagé depuis de nombreuses années par les APP. Il a pour ambition d’accélérer et de systématiser le développement de l’offre des APP en direction des salariés. Il a été initié à la suite d’une commande du réseau commercial France de Renault, faite en 2006 à l’animation nationale APP. Algora, responsable de cette animation à cette date, s’est associé à la société Technomédia (1), propriétaire de la plate-forme TM SIGAL®, pour concevoir et mettre en place ce dispositif. Le financement de la phase « recherche développement » par Renault a permis d’en concevoir l’ingénierie.  

Ce projet ambitionne, au travers d’une mutualisation de moyens, d’une offre commune à tous les APP, de modalités de suivi et de gestion partagées, de permettre à l’ensemble des APP de proposer leurs prestations à toutes les entreprises signataires d’une convention avec la structure porteuse du projet au niveau national.

3 - Principales caractéristiques

Ce dispositif APP-Entreprises a un caractère national. Il est ouvert, sur la base d’un engagement formel de chaque organisme porteur, à tous les APP en activité sur le territoire français (DOM-TOM compris) (2). L’ offre de formation et les prestations de positionnement et d’accompagnement ont été conçues, avec des équipes pédagogiques (3). En fonction des commanditaires (entreprises, OPCA,…) les durées de chacune seront parfois fixes, parfois ajustables. Une évaluation globale du dispositif sera réalisée après plusieurs mois de fonctionnement. Elle permettra les ajustements nécessaires.

Les publics visés sont les salariés, dans le cadre de la mise en œuvre du DIF, du plan de formation ou de toute autre dispositif initié par les commanditaires potentiels.

4 - L’offre nationale APP-Entreprises.

· L’offre « formation »

Elle comprend 32 offres (30 « formations » + 2 prestations de positionnement), chacune formalisée dans une fiche précisant les contenus et les modalités de mise en œuvre selon la pratique pédagogique des APP : positionnement, autoformation accompagnée, évaluation… . 

Une ressource pédagogique spécifique, conçue par une équipe APP, sera associée à chaque fiche. Cette « ressource associée » est proposée pour aider les formateurs à construire la réponse la plus adaptée. Il n’est pas obligatoire de l’utiliser. Par contre, elle complète le potentiel de ressources dont dispose l’APP et permet de constituer la première étape d’une base « ressources partagées » au niveau de l’ensemble du réseau. Dès l’ouverture du dispositif,  32 ressources seront ainsi à la disposition de l’ensemble des APP.

· L’offre « accompagnement »

L’entreprise pourra, si elle le souhaite, intégrer sur la plate forme TM SIGAL® des produits de formation multimédia, accessibles à distance, dont elle aura conçu les contenus. Dans ce cas, si, au niveau local, elle ne dispose pas du matériel informatique dédié, l’APP pourra être amené à réaliser, à la demande de cette dernière, une prestation d’accompagnement (accueil du salarié, mise à disposition d’un poste informatique avec liaison ADSL, aide à l’usage du matériel, dépannage éventuel, sur la base d’un forfait de 3 heures).

· Développement et évolution de l’offre APP 

Dans l’avenir, l’offre de contenus APP s’enrichira en continu avec des équipes d’APP volontaires. D’ores et déjà, des animations régionales travaillent sur ce volet. Les procédures, les conditions de contribution, les modalités de mutualisation, seront précisées ultérieurement. Un « comité éditorial » national est en cours de constitution.

Dans sa phase initiale, cette offre aura un caractère national (contenus, modalités de gestion). Elle s’adresse à des entreprises, des OPCA de branche ou tout autre partenaire ayant un déploiement sur tout le territoire ou un fonctionnement avec pilotage national. Dans une seconde phase, des déploiements de l’offre APP à différents niveaux territoriaux (région, département,…) seront possibles à la demande des réseaux d’APP concernés.

5 - Les modalités d’engagement

Chaque organisme porteur est invité à inscrire son APP dans cette démarche en signant la charte d’engagement jointe. Seule cette signature permettra de l’inscrire dans le répertoire des APP engagés dans le dispositif et susceptibles d’être sollicités par une des entreprises signataires d’une convention nationale. 

· L’engagement vaut pour l’ensemble des lieux (APP + antennes géographiques). Les premières entreprises, ayant investi dans le projet, sont particulièrement intéressées par le maillage de près de 810 « points » APP (445 APP et près de 360 antennes).

· Cette inscription n’a aucun coût dans la phase de démarrage (septembre 2007-juin 2008). L’APP sera rémunéré en fonction des services et des prestations réalisés. Aucun risque financier n’est pris au moment de la signature de la « charte d’engagement ». La montée en charge du nombre d’apprenants-salariés sera progressive. 

A la suite de cette phase, le modèle sera, si nécessaire, reconfiguré. Quoi qu’il en soit, une nouvelle version de la « charte d’engagement » sera alors proposée à chacun, qu’il soit déjà signataire de la charte ou nouvel entrant.

Au delà des conventions nationales spécifiques qui seront signées par l’APapp avec les entreprises ou autres partenaires, chaque « APP » reste tout à fait libre de signer (voire de développer) tout contrat avec une entreprise ou un OPCA.

6 - Le « porteur » du dispositif

L’APapp (Association de Préfiguration de l’animation nationale pour le développement de l’activité du réseau des APP) est le porteur du dispositif et prend le relais d’Algora. Le choix a été fait après concertation avec les principaux partenaires concernés (DGEFP, Ministères de l’Education nationale, Algora, Renault). Le montage de l’opération pourra être revu, si nécessaire, à la fin de la phase initiale, toujours en concertation avec l’ensemble des partenaires.

7 – L’outil structurant le dispositif

La plate-forme TM SIGAL®, développée par la société Technomédia, partenaire du projet, est l’outil structurant du dispositif. Elle permet de :

· créer et de gérer les bases de données : coordonnées des sites des entreprises, coordonnées des APP. 

· accéder à l’offre APP et aux ressources associées. 

· gérer l’inscription, le suivi du parcours de l’apprenant-salarié. 

· disposer des informations nécessaires à l’établissement de la facturation des prestations  par l’organisme porteur de l’APP.

 A terme, elle pourrait aussi permettre :

· d’organiser la mutualisation des ressources pédagogiques et des compétences au sein du réseau, 

· de proposer l’accès à des produits éditeurs dont les droits d’usage auraient été négociés avec ces derniers,

· la mise à disposition des équipes d’une technologie de type « classe virtuelle »,

· de gérer l’ensemble de l’activité des APP (statistiques, budget,…).

8 - Calendrier de mise en œuvre 

· Un démarrage opérationnel en septembre 2007.

Depuis le 1er juin 2007, le dispositif APP-Entreprises est opérationnel en phase de « pré-production ». Il fonctionnera en « production », en continu, à compter du mois de septembre 2007.

· Un objectif : l’engagement, avant la fin 2007, d’un maximum d’APP.

Le client « réseau commercial France de Renault » souhaite qu’un socle de 150 APP + antennes (dont au moins 1 par département) soient engagés au démarrage du dispositif. Ensuite, la montée en charge sera progressive (300 APP + antennes fin 2007 ; 400 + antennes fin 2008). 

Pour les prestations d’accompagnement (forfait de 3 heures), « Renault » envisage de s’appuyer sur la totalité du réseau, et ce, dès le mois de septembre 2007. La plate-forme SIGAL™ sera en particulier utilisée pour diffuser les supports présentant les nouveaux modèles de la marque. 

· Des supports et des journées d’aide à l’appropriation par les équipes APP.

Dès les prochaines semaines des supports écrits, vidéos, présentant le projet, l’ensemble des processus, l’outil SIGAL™ et ses principales fonctionnalités, seront diffusés auprès des APP engagés dans le dispositif. Des journées régionales de présentation seront organisées avec les animations régionales APP, les DRTEFP,…

10 – Nature des coûts et montants de référence
Dans le cadre de ce dispositif, l’APapp développe, d’une part, l’ingénierie nécessaire au fonctionnement et au développement du dispositif et, d’autre part, agit exclusivement en interface entre l’entreprise ou tout autre commanditaire et chaque organisme porteur d’APP. En conséquence les principaux coûts se déclinent comme suit :

· Les coûts relevant d’un « droit d’entrée » dans le dispositif, demandés à chaque entreprise, proportionnels aux aménagements spécifiques nécessaires de la plate-forme et/ou du dispositif. Ce droit d’entrée est facturé, en son nom, par l’APapp.

· Les coûts attachés aux prestations réalisées se décomposent comme suit :

· le coût des prestations de formation ou de positionnement, réalisées par chaque APP.  Il est calculé sur une base horaire. Le prix de référence retenu dans la phase de lancement du dispositif est de 12 € de l’heure.

· le coût de la prestation d’accompagnement, calculé sur la base d’un forfait dont le montant de référence est fixé 15 € pour 3 heures.

· Coût de gestion du dispositif (hébergement de la plate-forme, processus de facturation, maintenance, suivi et développement pédagogique et commercial). Ce coût sera facturé par l’APapp à l’entreprise selon des modalités définies dans chaque convention. Il pourra, selon les cas, être négocié de façon forfaitaire ou lié au volume d’activité.

Le réseau commercial France de Renault s’est engagé sur la base de la tarification horaire de référence indiquée ci-dessus. 

Les coûts définis avec chaque « clients » seront garantis pour la durée de la convention et identiques pour l’ensemble des APP

11 - Processus de paiement des prestations

· L’APapp, seul « fournisseur » référencé.
« Renault », comme les autres entreprises à dimension nationale déjà contactées, ne veut référencer qu’un seul fournisseur et non pas chacun des organismes porteurs d’APP. C’est pourquoi, seule l’APapp fera l’objet d’un référencement « fournisseur » dans le cadre du dispositif APP-Entreprises. 

· Procédure de facturation et de paiement.

1. Chaque APP devra, dans le cadre des procédures prévues (les documents précis les décrivant seront accessibles d’ici quelques semaines), enregistrer sur la plate-forme SIGAL™ les informations correspondant à la commande de l’entreprise et à sa mise en œuvre.

2. La plate-forme permettra à l’APapp, selon une périodicité (mensuelle, trimestrielle, autre), définie avec chaque client, d’émettre une facture globale, agrégeant les coûts de l’ensemble des prestations réalisées par  tous les APP dans la période retenue.

3. L’entreprise règlera à l’APapp la somme correspondant au montant de cette facture.

4. L’APapp reversera, à chaque organisme porteur d’APP, le montant des prestations qu’il aura réalisées pendant la période considérée. Afin que l’APapp puisse procéder à ce reversement l’organisme porteur lui aura fait parvenir une facture, reprenant les éléments d’informations extraits de la plate-forme, conforme à ses propres règles de gestion et de comptabilité.

Ce relevé de coûts pourra être émis dès la signature du PIF (Protocole Individuel de Formation). La base nominative des salariés fera l’objet d’une déclaration à la CNIL. L’APapp procédera aux reversements aux organismes porteurs d’APP dans un délais de 30 jours à compter du moment où le client aura effectué son règlement.

Le 14 juin 2007

(1) Technomédia, entreprise canadienne implantée en France, experte dans la mise en œuvre de solutions pour la gestion des ressources humaines (www.technomedia.ca).

(2) Pour Renault, le réseau commercial France ne comprend que les 22 régions métropolitaines.

(3) Le premier répertoire de 33 offres APP-Entreprises a été élaboré avec les équipes des APP d’Arras, de Chatillon, de Romilly, de St Cyr l’Ecole, des Blagis et d’Homécourt. En décembre 2006, une consultation, par mél, de l’ensemble des APP a permis, au travers des 230 réponses reçues, de l’aménager afin de permettre au plus grand nombre d’APP de pouvoir répondre à l’ensemble de l’offre.

(4) APapp. : Association de Préfiguration de l’animation nationale pour le développement du réseau des ateliers de pédagogie personnalisée (voir les statuts sur le site www.app.tm.fr espace dédié à l’APapp).
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                                                      Association de Préfiguration de l’animation nationale pour le développement de l’activité



du réseau des ateliers de pédagogie personnalisée

siège social : 2 rue Eiffel – BP 233 – 62004 Arras Cedex 

Téléphone : 03.21.51.17.15  -  Télécopie : 03.21.51.94.50

Conditions de participation

Pour être inscrit dans le dispositif APP-Entreprises et être référencé dans la base des sites susceptibles d’accueillir des salariés d’entreprises, chaque responsable d’organisme porteur d’APP, après avoir pris connaissance du présent document, et consulté le répertoire des « 33 offres APP », doit retourner la fiche « charte d’engagement » jointe, signée, à l’adresse indiquée.
Plus d’informations, sur les sites :
www.app.tm.fr (espace APP-Entreprises)

https://preprod.tmsigal.com/dcf
Site de pré-production, actif jusqu’à fin septembre 2007. L’appropriation de l’ensemble des fonctionnalités ne pourra être faite qu’à l’occasion de journées de présentation. D’ores et déjà il est possible d’y voir :

· Une présentation succincte des APP.

· L’offre APP : les 33 fiches « produits » et les ressources associées en bureautique. Le nombre d’heures indiqué correspond à la commande « Renault ». 

A savoir : pour d’autres « clients » le nombre d’heures pourra, éventuellement,  être déterminé par chaque APP en fonction du positionnement de départ.

Important : l’engagement vaut pour l’ensemble des « fiches ». Pour les APP qui hésiteraient à s’engager par rapport à certains domaines, en particulier la comptabilité, il faut savoir :

· qu’une ressource pédagogique sera, à terme, associée à chaque fiche ;

· que la plate forme permettra du travail à distance avec des formateurs compétents identifiés dans d’autres APP ;

· que les premières demandes, pour un site, n’arriveront pas avant l’automne 2007, laissant à l’APP du temps pour trouver une compétence locale.

· La base APP, avec toutes les coordonnées des APP et de leurs antennes. Le répertoire APP a été actualisé au 31 mai 2007. Il sera remis à jour régulièrement.

A savoir : quand un « client » cliquera sur une antenne, il verra apparaître automatiquement les coordonnées de l’APP.

Important : fin septembre 2007, n’apparaîtront dans cette base que les APP pour lesquels l’APapp aura reçu les chartes d’engagement signées.

www.app-entreprises.com 

URL définitif du dispositif, actif à compter de septembre 2007

Contacts :
Maurice Monoky, Président de l’APapp (apapp@app.tm.fr)

Jean Vanderspelden (jean.vanderspelden@app.tm.fr)

Michel Tétart (michel.tetart@app.tm.fr)
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